
 

 

 

 

 

 

 

 

Ordre du Jour 

Réunion du Comité syndical – 19 février 2019 – 10h15 

 

 
 
 

- Approbation du compte-rendu du Comité syndical du 12 décembre 2018 
 
 
Délibération :  
 

- Délibération 2019-01 : Budget primitif 2019 
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Réunion du Comité syndical du 19 février 2019 

 

 
 
 
Nombre de membres du Comité Syndical : 113 
Nombre de Conseillers en exercice : 113 
 
Date de la 1ère convocation : 10 janvier 2019 
Présents le 16 janvier 2019 : 19 – quorum non atteint 
 
Date de la 2ème convocation en application de l’article L2121-17 du CGCT : 13 février 2019 
 
Présidente de séance : Johanna ROLLAND 
Secrétaire de séance : Martin ARNOUT 

 
Présents élus (31) :  Martin ARNOUT – Joseph BEZIER – Sylvie CAUCHIE – Jacques DALIBERT – Marc DENIS – 
Edouard DEUX – Gérard DRENO – Philippe EUZENAT – Valérie GAUTIER – Joël GEFFROY – Laurence GUILLEMINE – 
Franck HERVY – Jean-Pierre JOUTARD – André KLEIN – Patrick LAMIABLE – André LANCIEN – Sylvain LEFEUVRE – 
Jean-Louis LELIEVRE – Yvon LERAT – Patrice LERAY – Dominique MANACH – Pascal MARTIN – Serge MOUNIER – 
Jean-Paul NICOLAS – Rémy NICOLEAU – Valérie NIESCIERIWICZ – Joseph PARPAILLON – Jean-François RICARD – 
Johanna ROLLAND – Jean-Louis THAUVIN – Marcel VERGER 

 
Absents et représentés élus (8) : Claude AUFORT mandat à Jean-Louis LELIEVRE – Julie LAERNOES mandat à Marc 
DENIS – Monique MAISONNEUVE mandat à Joseph PARPAILLON – Marie-Hélène MONTFORT à Franck HERVY – 
Barbara NOURRY mandat à Philippe EUZENAT - Nicolas OUADERT mandat à Gérard DRENO – Claudine SACHOT 
mandat à Rémy NICOLEAU – Pierre THOMERE mandat à Sylvie CAUCHIE  
 
Absents et excusés élus (74) :  Bertrand AFFILE – Jean-Guy ALIX – Gérard ALLARD – Rodolphe AMAILLAND – Marie-
Annick BENATRE – Gaëlle BENIZE – Laure BESLIER – Jean-Luc BESNIER – Christian BIGUET – Cécile BIR – Benoît 
BLINEAU – Pascal BOLO – Christian BRUN – Jean-Michel BUF – Eric BUQUEN – Jocelyn BUREAU – Michel CAILLAUD 
– Alain CHAUVEAU – François CHESNEAU – Claudine CHEVALLEREAU – Pascale CHIRON – Jacky CLOUET – Mahel 
COPPEY – Christophe COTTA – Christian COUTURIER – Yves DAUVE – Serge DAVID – Laurianne DENIAUD – Véronique 
DUBETTIER GRENIER – Dominique DUCLOS – François FEDINI – Laurence GARNIER – Jacques GARREAU – Marie-
Cécile GESSANT – Jacques GILLAIZEAU – Hervé GRELARD – Joël GUERRIAU – Pascale HAMEAU – Pierre HAY – 
Jean-Yves HENRI – Yannick JIMENEZ – Claude LABARRE – Dominique LEBERRE – Jean-Claude LEMASSON – Michel 
LUCAS – Jean-Jacques LUMEAU – Catherine LUNGART - Alain MANARA – David MARTINEAU – Benjamin MAUDUIT 
– Isabelle MERAND – Alain MICHELOT – Benjamin MORIVAL – Jean-Paul NAUD – Louis HOUIS – François OUVRARD 
– Jean-Claude PELLETEUR – Mireille PERNOT – Pascal PRAS – Eric PROVOST – Thomas QUERO – Alain ROBERT – 
Annie ROCHEREAU – Ghislaine RODRIGUEZ – Jean-Louis ROGER – Fabrice ROUSSEL – Alain ROYER – Thierry RYO 
- David SAMZUN – Aymeric SEASSAU – André SOBCZAK – Yannick THOBY – Roger VEILLAUD – Alain VEY 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Toute correspondance doit être adressée à : 
Madame la Présidente du pôle métropolitain Nantes Saint-Nazaire 
2, cours du Champ-de-Mars 44 923 Nantes cedex 9 
www.nantessaintnazaire.fr  

http://www.nantessaintnazaire.fr/


 

Compte rendu Page 2/3 

Réunion du Comité syndical du 19 février 2019 

 

 

Johanna ROLLAND 

Bonjour à chacune et à chacun. Je vous propose de commencer cette séance. Merci de vous être déplacés. La 
dernière fois, nous n’avions pas le quorum. 
 
 

I. Désignation du secrétaire de séance  

 

Johanna ROLLAND 

Nous avons à désigner un secrétaire de séance. Je propose Martin Arnout, qui représente David Samzun. 
 
Stéphane Bois va maintenant nous présenter les grandes lignes du budget. 
 
 

II.Délibération 2019-01 : Budget primitif 2019 

 

Stéphane BOIS 

Bonjour. Dans les grandes lignes du budget, les dépenses de fonctionnement comprennent la refacturation à la 
CARENE pour la mise à disposition de service de l’équipe du pôle métropolitain, pour 274 000 €. Cela 
correspond à la mise à disposition de quatre ETP auxquels s’ajoutent des missions au prorata temporis des 
services marchés, comptabilité et archives de la CARENE. Ils comprennent également les frais relatifs à un 
bureau à Saint-Nazaire et les frais d’entretien d’un véhicule. Pour 2019, il s’agira de rembourser à la CARENE 
les frais engagés sur l’exercice 2018 pour un montant estimatif de 274 000 € pour les frais de personnel et de 
6 500 € pour les frais de matériel (téléphonie mobile, entretien/assurance et carburants véhicule). Il est à noter 
que la mise à disposition de bureaux par Nantes Métropole et la CARENE est valorisée à hauteur de 19 920 €/an 
et qu’elle constitue un apport en nature. Les frais de fonctionnement du pôle s’élèvent à 77 950 €. Il s’agit des 
fournitures, assurances, des frais relatifs à l’organisation des comités syndicaux, des éventuels frais d’avocats, 
reprographie, déplacements… Le budget prévoit aussi l’adhésion à deux organismes extérieurs, pour la 
modique somme de 4 500 €. Il s’agit de la Fédération nationale des SCoT et de la Maison régionale de 
l’architecture des Pays-de-la-Loire.  
 
Surtout, ce qui est intéressant, ce sont les quatre éléments du milieu du graphique, avec cette année, un gros 
investissement sur l’habitat périurbain, qui fait suite à l’appel à projets de 2018. C’est un gros investissement 
parce que pour les communes de Malville, Brains, Trignac et Blain, douze opérateurs ont été retenus. Il n’y aura 
qu’un lauréat parmi l’ensemble des candidats et nous indemniserons les candidats non retenus. Il y a aussi un 
groupement d’architectes qui travaille chaque fois. L’indemnité est de 10 000 € par opérateur. 8 000 € iront à 
l’architecte et 2 000 € à l’opérateur immobilier. Avec la fin de l’atelier citoyen, cela représente un budget de 
128 000 €. Une vingtaine de milliers d’euros sont prévus pour la poursuite de l’opération des sémaphores. Il est 
également prévu une provision pour la mobilisation d’experts extérieurs, dont nous avons toujours besoin, 
notamment en matière de développement économique. Pour le projet « Ambition maritime », ce sont les 
dépenses de mise en partage public de ce projet, qui est co-porté avec Saint-Nazaire Agglomération et les Villes 
de Saint-Nazaire et Pornichet, à hauteur de 70 000 €, mais avec des recettes spécifiques. 
 
Du côté des recettes, en recettes de fonctionnement, il y a les participations de chacune de vos 
intercommunalités, que vous retrouvez en détail dans la délibération que vous avez reçue et qui vont de 
787 000 € pour Nantes Métropole à près de 11 000 € pour le Pays de Blain. Il y a également des participations 
spécifiques dans le cadre du groupement de commandes de la Ville de Pornichet, de la Ville de Saint-Nazaire 
et de l’agglomération nazairienne pour projet « Ambition maritime » ainsi que de petites opérations d’ordre, qui 
sont des amortissements de subventions pour le pôle gare de Savenay, il y a quelques années maintenant.  
 
En matière d’investissement, on retrouve 140 000 € pour l’AURAN, qui va beaucoup s’occuper d’urbanisme 
commercial, et 60 000 € pour l’ADDRN, sur la partie relative au SCoT. On retrouve aussi, dans la suite des 
belvédères – sémaphores, un budget provisionné pour une esquisse de Vincent Mauger sur la commune de 
Bouée, à Rohars, en partenariat avec le Conservatoire du littoral et le Conseil départemental. Nous avons aussi 
de toutes petites lignes pour des achats informatiques, pour une provision correspondant à l’adhésion à la SPL 
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Loire-Atlantique Développement, avec une acquisition de 300 € d’actions. Il y a par ailleurs de grosses dépenses 
pour « Ambition maritime », à hauteur d’environ 170 000 €, ainsi que la redistribution, comme nous nous y étions 
engagés, de 50 000 € par site du projet « Eau et paysages » aux intercommunalités, en l’occurrence, trois 
intercommunalités dans ce budget et trois intercommunalités dans le prochain. En réalité, ce ne sont pas tout à 
fait trois intercommunalités, puisqu’il y a désormais deux sites sur le territoire d’Estuaire et Sillon, du fait de la 
fusion intervenue en 2017. Et l’on retrouve les opérations d’ordre.  
 
Les recettes d’investissement sont principalement constituées de la dotation aux amortissements, du FCTVA et 
des participations liées au projet « Ambition maritime », qui sont supérieures aux dépenses, puisque nous avons 
fait de l’avance de trésorerie en 2018. Le groupement et les partenaires, qui sont la CCI, le Département de 
Loire-Atlantique et le Grand Port maritime et les subventions de « Ville de demain » font qu’en 2019, nous 
toucherons davantage que nous ne dépenserons.  
 
Voilà, Madame la Présidente. 
 

Johanna ROLLAND 

Merci. Y a-t-il des questions, des demandes de précision sur cette présentation ? S’il n’y en a pas, de toute 
manière, c’est assez conforme à ce que nous avions évoqué, y compris dans la programmation pluriannuelle 
de notre travail en commun.  
 
Je vous propose de mettre la délibération aux voix. Si tout le monde est d’accord, je propose un vote à main 
levée. Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Ce point est donc adopté.  
 
C’était le seul point de cette séquence.  
 
 

III.Approbation du compte rendu du comité syndical du 12 décembre 2018       

 

Johanna ROLLAND 

Nous avons à adopter formellement le compte rendu de la dernière séance. Y a-t-il des remarques ou des 
questions ? Je le mets aux voix. Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Ce point est donc adopté.  
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.    
 


